
Séquence II - Anouilh, Antigone, 1943

Séance 2

Révisions d’orthographe : 	 Quelle est la différence entre LEUR et LEURS ?

	 	 	 	 	 Quelle est la différence entre CES, SES, C’EST, et S’EST ?


Leur(s) ?

Pronom 
Personnel COI = 
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Invariable : 
JAMAIS d’S
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